
v

L'~CiaO31%*

ques idées pratiques de la %4e qui les
attendait, afin de les mettre cmi état
ou de suivre une autre carrière, s'ils
voyaient trop de difficultés dans
celle-ci, ou de porter le fardeau, s'ils
s'ern chargetiient, avec autunt de cou-
rage que de prudence.

C'est dans ce but qu'il s'est mis en
quelque sorte à leur place, qu'il a
examiné les diverses circonstances
oùz l'instituteur pourrait se trouver
et qu'il s'est efficrcé de donner pour
chaque cas des règles prudentes de
conduite, qu'il a tracé, un 1tinéraire
moral pour ainsi dire.

Ce plan fut goûté et, d'après le
conseil de ses Supérieurs dans l'U-
niversité et dans i'Eglise, il a rendu
public le résultat de ses études et de
son expérience-le Bon institutour.

ière partie: Chzp 1, Dignité de
l'état d'instituteur motivé par les
servic- qu'il est appelé à rendre ;
2 0 Qualités qui préparent le bon
maître ; 3 O Avantages que promet
cet état ; 4 0 Dangers que l'on peut
courir dans cet état

2e partie : 1 " Du bon gouverne.
ment d'une classe ; 2 O Mthodie
pour l'enseignement religieux.

3e partie: 1 0 L'instituteur en pu-
blic ; 2 '0 L'instituteur dans son in-
térieur ; 3 5 L'instituteur à l'église.

IOre mentu et IPrOCeIUVOU
qu'il importe à tous kes membrdts

de l'VUnion Yi Y7osepi de ne
pas oublier et de mettre

en pratique ou de suivre toujours

Contributiols
1 0 La contribution régulière men-

suelle de 40 centins, et toute cotiba-
tion généralement quelconque en
sus, indiquées comme durs et eyigi-
gible pendant le cours d'un mois,
doivent être payés le ou avant le
dernier jour de ce mois. La négli-
geiace de re faire, ou le fait de ne
pas payer dans les délkiis à ce fixés
une somme de 5o cts, ou l'excédant
dû .pour d'autres causes entraîne,
pour le retardataire, la privation de
*tout bénéfice en maladie, imnndiate-
mept après avoir payé, pendant un
espace de temps égal à celui durant
lequel il a été retadata ir--.

20C Un mois commencé ou non
encore fini est payable eni entier par
le nouveau membre comme par le
démissionnaire-

3O Les déc-ès antérieurs à l'ad-
mission d'un membre ne sont pas
dûs par ce dernier ; mais les décès
et toutes autre:; impositions anté-
rieurs à la démission sont dus et
toujours exigibles.

4 0 Il est loisible aux membres
de payer d'avance une somme quel-
conque-laquele est verée au cré-
dit de tels membres en paicmnt, jus-
qu'à épuisement de cette somme, de
4out ce qui pourra devnir dii.

Aplicatioyis pour bénéfices
i Quelqync soit le domicile d'un

membre qui, devenant malade, de-
sire toucher ses bénéfices, il lui faut
adresser une applîwation pour le
paiement de tels bénéfices <d'après
la formule à la page 122 des Règle-
wents dans les premiers quatre jour-<
de la maladie. Cette application
pour bénéfices doit ê re adressée ài
l'un des membres du Comité dc Ré-

gie de l'endroit oùi réside 1 appli-
quant si cet endroit est constitué en
bureau ou Succursale, ou au Prési-
dent général <St-Hyacinthe) s'il ré-
side hors de St-llyacitte ou hors
d'un endroit constitué eni Bureau ou
Succursale.

2 0 L'appllication pour bénéfices
réclamant, pour le malade, plus de
quatre jours complets d'empêche-
ment de travailler par suite de ma-
ladie ou d'accident, est nulle pour
tout ce que réclamé avant la date de
la confection ou de la réception d'i-
celle par l'officecr auquel adressée.

Cependant un memibre empêché,
par suite de maladie ou d'accident,
de vaquer à toute occupation depuiç
plus de quatre jours peut, s'il désire
alors ou enuite faire application
pour béncfices parce que sa maladie
devient plus gravelou pour toute au-
tre raison, déclarer. en faisant telle
application, qu'il est malade depuis
quatre jours.

.'7ouissance de bénéfices
1 '->our avoir droit aux bénéfices

en maladie au moment de l'appl.,ca-
tion et pour continuer à y avoir
droit, il faut

Etre malade, estropié, infirme, ou
autrement incapaulle lie vaquer à ses
occupations ordinaires ou autres oc-
cupations de nature à rapporter un
bénéfice quelconque, et n'y pas va-
quer. sait diretement soit indirecte-
MfiI*

Nc'devoir à la Société aucune par-
tie quelconque de la contribution ré-
guliére mensuelle ou de la cotisation
au décès, ni une somme de 5o cents,
ou l'exccdant, en impositions d'au-
tres natur.s.

Fournir régulièrement chaque se-
maine si possible, au moins chaque
quinzaine, sous les peines énoncees
el' l'art, 257 <page 86) des Règle-
ments, le certificat de son médecin
s'il ne se présente pas de visiteur de
la part du Comité de Régie ou, si le
malade est absent aux ternies des
articles 243 et 244 des dits Règle-
ments, fournir le certificat signé par
son médecin et par le curé de sa pa-
roisse et dans les mêmes délais que
ci-dessus.

2 0 Pour avoir droit à la somme
de $2 5.00, pour décès d'épouse, il
faut ne rieni devoir à la Société au
moment de tel décès et faire partie
de la Société depuis douze mois au
moins.

Ce bénéfice est payable par le
Comité Central seulement, sur pro-
duction, par le réclamant, de l'ex-
trait mortuaire d'abord et de toute
autre pièce qui pourrait eni être exigé

4 0 Pour avoir droit à la somme
de $Soo.oo, advenant le décès d'un
membre, il faut que ce memrbre, au
moment de son décès, n'ait pas été
endetté envers la Société d'une som-
me excédant $7.oo.

5O La réclamation de ce dernier
bénéfice doit être faite, par écrit et
par les intèressés auxquels il échcoit
dans le cours du mois qui suit le dé-
cès, sous pe;ne de prescription.

changement de domicile
Tout membre qni char.ge de do-

micile est tenu d'en informer le Se-
*crétaire-Trésorier à St-Hyilcinthe,
par écrit, qous pzine d'une amende
de 25 centins.

Adm:ission: des membres
* Toute personne domiciliée dans

'in endroit oht il n'y a pas encore de
suc<îursale ou burçgu établi, si eUle
jouit oe..c qualités requises pour dr-
venir membre peut s'adresscr, pou y
ce, à la Succursale ou au bureau ke
plus voisin de son domicile ou à St-
H-yacinthe, indistinctemnent;

Les q-jalités requises pour devenir
membres sont :

1 0 Avoir atteint l'âge de 2o ans
et ne pas dépasser celui de 44 ans
révolus.

2 0 Etre Catholique Romain, ré-
gulièremnent fidèle à ses devoirs et
remplir l'oblication pascale.

3 O Etre Canadien -Français ou
reconnu comme tel.

40 N'appartenir à aucune So-
ciété sý-crête ou autre association Pin-
prouvée par l'Eglise.

5 O> Etre connu pour jouir d'une
bonne réputatioi et d'une sobriété
chrétienne.

6 0 Avoir son domicile dans les
limites actuelies du diocèie de St-
H-yacinthe.

Les autres formalités à remplir
pour devenir membre seront indi-
qués à bref déldi en s'adressant au
Sec.-Tres. général.

De-voirs de.s membres
Par le fait de soit admission, cla-

que sociétaire contracte l'obligation
morale de faire tous ses efforts pour
le maintien, le progrès et l'honneur
de la Société qu'il doit défendre et
protéger en toutes circonstanccs.

Aux tietm.bres absentt.;
Les mnembres absents, qui payent

déjà, qui désirent payer leurs cotisa-
tions à &t-Hyacinthe, ou pour toute
autre affaire, sont priés de s'adresser
directement de préférence au Secré-
taire-Trésorier genéral, attendu que
tel Sec.-Trésorier doit recevoir et ex-
pédier toutes les correspondances-
ce qui, dans bien des cas, provoquera
une réponse plus prompte aux comn-
munications tout en évitant de sur-
charger ceux qui sont voués à d'au-
tres détails de l'administration.

JANVIER
Contribution mensuelle ......... 40

Total à payer ................ $0.40

Aux membres résidants en la Cité de
St-Hyacinthe

Le Secrétaire-Trésorier, par lui-
même ou par un représentant dû-
ment auto, isé, se tiendra à la salle
(soubassement de la cathédrale) cha-
que dimanche immédiateine'it après
la grand'messe pour y faire la per-
ception dc toutes les sommes dues
à la Société.

On peut . ussi payer cni aucun au-
tre temps, au domicile du dit Sccré-
taireý-trésoricr. no i, rue Claude et
s'y procurer toutes les form ules ou
informations dont on pourrait avoir
besoin.

àWTéléphone 114.
Jos. A. CADoTrE, Sec-Trés
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Par ordre du Grand Président du
Grand Conseil de la C. M. B. A. du
Canada, ci, date du in novembre
dernier et sous le sceau du dit Grand
Président, l'Eclio est de nouveau
nommé l'un des organes officicls du
dit Grand Conseil du Canada pour
un terme de denx ans.

C,,rdinaL-x,-Le wuie, de rlal,oçý
de Rcu'e, à la die du 14 deuembre, lW
ddpôohe que voici

Outre es cardtrieux dont k a-6etion e
dt6 déjà annoncée, le semnt Poie a résoluv.
. 0  c rt rpl;r les vides du Sacré 0Co164,
-o gréer dJauttes oSirtlinaux dine un cye.
si-toirQ qui be tiendrait au mii d'ui44
proghatu.

Danti e conoistaire de jamavier sanraO
créée onze uýrJéè-iii: cinq itatiens. lN.L
88. Moconi. l'croit '. di l> 0r' Oît1b.
birti et Idalogo*n; deux français, dflau
allemandio, et de plus, le pnusat de Iicli-
gris et i'arob,)7e4'îe de Séville.

A'n mois d'avril era-cut créés cardi.
natir les arch-3yè uu- do We8acinster 06
de Dublin,un nirure pailat franrçàme. un hoit.
grio, Mgr Maur,, de s'ordre des fiérua,
psoohouîs, Ôvê.juo d'O imo, et Mlg, 84-
tuhi de retour i'Awêri lue.

Un dép ité ,ashuexL anrier d*
Mauitobat hous eàpprtnd que AId. A. IF.
Martin, M1. PP, vient de perdre troi-t M

lits filias, à ue 'e es M aud-E .iesy
et A ice Agaibh%, figé a respi o, ivemvit de
16 et 13 ai", boot usùrt5 l'aîàé, dima&o-
obi or eta oeuaette lundi de la acrastue dot.

Pendint que les e oches de la eathii1ra.
le tintaient pour le service funèbre de oe
iunes fi 1-s, deux autres jeunes enftt

de 1I nsêtuJ tfémil.e étaient en danger ë%
WQlt. J-Lpdi, il doeE~çoeaoa
p étédeut-, cet deces-~. Elle était igis
-le deux ses, tbix uâtlic et dix joure.

[>qs fièvresa 1c 1,1W'inow ont été la carw
de ce Sicuel dt il.

Uite ir, dt sisa'il s/e.-Une ùe de 6nadri.
la semLblet 'è"eo ouverte un Europe. 0&,

Idirait que cisqse poa du -qieux ooaui.
utnt tlieut a a9u&& à. dieul.

l.a théote gétidra'ement admise en A%,
X.eîtrre lut, que PArit; et lsO Pârrieloa*
tsent d'uns usjrilité trop rtIluob6r, pot&
8iutcnir avan3trzgUsemznt la eompu±raSoa.
avta le reste du monde. Si jes fr.cgýig
avaient ta Cc momn', le tempq d'étudiC
ce qui 8e 1-asse à l'étran'ger, ils ver. aim*
et Angleterre que'qtie ehoie d'assez euzt.
prenant. L'aflaire du canal de ?aniaoe,
avait, au mi'u, le menute de fal appel au
patriotiawe deu càp.taliatel, et etu aem.
blait En rat achcir à la haxute pcluîtu.
Ln~ tribunaux e irninela de Lo îdc vseu,
nient de commenc r une enqýê,e tur e
scroquerie, du ta Dolibera o.* B ii dinig

Sooiamy, qui arrive à la taille de k>a aasi
et qui 6em.c avoir d6pomaillé la grandii
armé des capitalistes de quetqu, sep-. mik.
lions de livres sterling,

Cependaut cttte rueetd n'a isaman.prs.
tcmdu a.te autre choze qi'une cutrdprLse
izduatiili tiéè mo:alc a'adressau: àla.
e unae mr'ycnne et placéSe sous le raatroza
ge op<ciai de pers-onnages appartenint à là.
religion uon.uoufor-mi>sc. JaM!s il n'y,
a tu d'tntreprise commerciale plu peuse.
Sus prinoipaux m.embru soat toui d-*
hommesi dévolb, bsyant ta crainte de Dietà
et menant une vie peine de décorum au,
g-ais. Deux de c:b membres sont actuela
1'MoL, tou0 Ce C)up de pourfuitei paur

fétux et dý oarcmeat ; un troisièrai pi-
rais être tu faute.

A eux trois ils mot responsbles vts-à..
vis du pub te de la disparitiaon dectrois
tllionS de FiVre,,,CLU un oloription a ét&
ouverte pour venir on aide à des cen'ainec
do excar viatinirs qu'on dit êro da-ts us
état de dénuement absotu. Il n'y a au,
eau espoir pour te actionnoires de revoir~
jamais un tou do leur argent at les d4oc.
at lecronit heureux às'ils regeivout jsniab

cinq pour cnt de leure impôts.

Syndicot puissant-Un ayndiau pair.
uani, ayaint à 6a tète les Rtoiahilds, lu&.
gî.î4.dd fi inoiertieurop6enis, eatteo A b
citcr pour achetcr et conttôler tonnes Lt.
brazarrie des B site Unis. Le ansi d&%~
opemations serait à iNew-Yerk.


